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L’Arctique est un lieu de passage 
et de vie. L’activité économique y est 
intense, empreinte de fortes dispa-
rités. Le développement économique 
accentue la concurrence pour l'accès 
aux ressources dans un espace en 3D 
réputé « difficile », voire « hostile ». 
La fonte de la banquise, par le chan-
gement climatique, ouvre l’accès aux 
ressources vivantes (pêche) et non 
vivantes (hydrocarbures, minerais), 
aux routes maritimes et aux zones 
touristiques polaires, offrant ainsi 
de nouvelles opportunités de dévelop-
pement économique (figure 1). Une 
mauvaise gestion de ces opportunités 
pourrait conduire à une « ruée vers 
le froid », source de risques écono-
miques, sociaux, environnementaux, 
mais aussi diplomatiques.

L’Arctique doit faire face à deux 
défis majeurs : d’une part la concilia-
tion des intérêts des différents acteurs 
pour un développement économique 
harmonieux et, d’autre part, le renfor-

cement accéléré de la capacité institu-
tionnelle afin d’établir les garde-fous 
environnementaux, sociaux, juridiques 
et diplomatiques requis. Les choix de 
développement, de coordination et de 
coopération dans les prochaines années 
auront un impact majeur sur ce que 
sera l'Arctique de demain.

Le développement des activités 
humaines en Arctique est inéluctable, 
mais comme il n’existe pas de défi-
nition unique de l’Arctique, la mise 
en place d’une gouvernance effective 
s’avère complexe. Entre tensions et coo-
pération, la course vers le froid déjà 
engagée suscite certaines questions. Des 
frontières maritimes restent en attente 
d’accords de délimitation (figure 2). 
Des demandes d’extension de plateaux 
continentaux riches en hydrocarbures 
et minerais ont été déposées devant 
la Commission des limites du plateau 
continental. Les passages du nord-est 
et du nord-ouest souffrent, quant à 
eux, d’un défaut de consensus sur leur 

qualification juridique. L’absence de 
gestion régionale des ressources halieu-
tiques a, par exemple, permis à l’Islande 
d’étendre unilatéralement ses quotas 
de pêche au maquereau.

Les forums  
de coopération  
de l’Arctique

L’Arctique est aussi un espace 
où la coopération et le dialogue 
sont cultivés, notamment au sein 
du Conseil de l'Arctique, principal 
forum intergouvernemental créé en 
1996 pour promouvoir la coopéra-
tion, la coordination et l'interaction 
entre les États arctiques. Ce forum 
permet à ses membres (Canada, 
Danemark, États-Unis, Finlande, 
Islande, Norvège, Suède et Russie) 
de se réunir et d’échanger sur des 
questions de gestion commune, sou-
vent liées au développement durable 
et à la protection de l’environne-
ment. Les communautés autoch-
tones et locales y sont représentées 
et leur avis est pris en compte. Des 
observateurs, actuellement 12 États 
non-arctiques, prennent également 
part aux discussions. Outre la faci-
litation du dialogue, le Conseil de 
l’Arctique a, par exemple, permis la 
réalisation d’évaluations scientifiques 
en lien avec le Comité international 
des sciences arctiques (IASC).
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Sous l’impulsion du Conseil de 
l’Arctique, un Conseil économique 
de l’Arctique constitué de 36 repré-
sentants du monde des affaires a été 
créé en 2014. Ses objectifs sont de 
favoriser le développement des affaires 
en Arctique, d’engager une coopéra-
tion circumpolaire plus profonde et 
de fournir une perspective commerciale 
aux travaux du Conseil de l'Arctique.

Le cadre juridique

Un large corpus juridique est sus-
ceptible d’organiser la coopération en 
Arctique, avec comme principal cadre 
la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer (CNUDM). La 
CNUDM permet de régir les espaces 
marins aussi bien en termes de déli-
mitation des frontières maritimes 
qu’en termes d’accès aux ressources et 
d’utilisation de cet espace (navigation 
maritime, protection de l’environne-
ment marin, recherche scientifique). 
D'autres grandes conventions inter-
nationales s’appliquent en Arctique, 
notamment pour la protection de 
l’environnement et la lutte contre le 
changement climatique. En matière 
de navigation maritime, le « code 
polaire », recueil international des 

règles applicables aux navires exploités 
dans les zones polaires adopté sous 
l’égide de l’Organisation maritime 
internationale, est entré en vigueur 
le 1er janvier 2017. Il s’agit d’un ins-
trument juridique contraignant pour 
la navigation dans les eaux polaires, 
avec des implications régionales fortes 
pour l’Arctique. Ses prescriptions 
normatives viennent compléter les 
conventions SOLAS sur la Sauve-
garde de la vie humaine en mer et 
MARPOL sur la prévention de la 
pollution marine par les navires.

Au niveau régional, la convention 
OSPAR pour la protection du milieu 
marin de l’Atlantique du Nord-Est 
s’étend à une portion de l’Arctique 
et permet d’organiser la coopération 
internationale pour protéger l’envi-
ronnement marin dans sa zone de 
compétence. Sous les auspices du 
Conseil de l’Arctique, deux accords 
contraignants ont été signés entre les 

États arctiques : le premier sur l’orga-
nisation des recherches et des sauve-
tages à l’issue d’un accident (2011) 
et le second sur la préparation et la 
lutte en matière de pollution marine 
par les hydrocarbures dans l'Arctique 
(2013). En l’absence d’organisation 
régionale de gestion des pêches spé-
cifique, les 5 États arctiques se sont 
engagés dans une déclaration en 2015 
pour la prévention de la pêche non 
régulée en haute mer dans l’océan 
Arctique central.

La recherche  
scientifique

Plusieurs organismes internatio-
naux mènent des initiatives et projets 
de surveillance et de recherche scien-
tifique en Arctique : Comité interna-
tional des sciences arctiques, Conseil 
polaire, Chantier arctique français… 
Les États non-arctiques sont d’actifs 
pourvoyeurs d’expertise scientifique 
et de financements pour la recherche 
arctique. Ces collaborations peuvent 
faciliter l'établissement de bases scien-
tifiques internationales communes et 
reconnues, contribuant ainsi à l’éta-
blissement d’une coopération satis-
faisante en Arctique.

À l’heure où l’Union européenne 
et d’autres États non-arctiques déve-
loppent leurs propres stratégies arc-
tiques, une coopération diplomatique 
et scientifique élargie permettrait 
un développement harmonieux de 
cette région.
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Fig. 1 – Le changement climatique ouvre la voie pour un développement 
des activités humaines en Arctique, mais avec un impact social et environ-
nemental non neutre  © tpsdave/Pixabay. n

Fig. 2 – Conflits de compétences autour de l'océan Arctique. © IBRU, 
Durham University, UK. n

Eaux intérieures

Mer territoriale du Canada et zone 
économique exclusive (ZEE)

Extension du plateau continental 
revendiquée par la Russie au-delà 
des 200 milles nautiques
Zone spéciale entre la Norvège 
et la Russie

Mer territoriale des États-Unis 
d’Amérique et ZEE

Chevauchement des ZEE du 
Canada et des États-Unis

Zone spéciale entre l’Est des 
États-Unis et la Russie

Plateau continental non revendiqué 
ou non revendicable

Lignes de base droite

Limites convenues

Ligne médiane

350 milles nautiques 

100 milles nautiques de l’isobathe 2500 m

Zone du traité de Svalbard

Zone conjointe entre l’Islande et la Norvège

Routes de navigation maritime constituant 
le « passage du nord-ouest » à travers 
les eaux revendiquées comme intérieures 
par le Canada

Projection stéréographique polaire

milles nautiques

kilomètres

0

0

400

600

à 66°N

Extension potentielle du plateau 
continental des États-Unis au-delà 
des 200 milles nautiques

Extension potentielle du plateau 
continental du Canada au-delà des 
200 milles nautiques

Extension du plateau continental 
revendiquée par le Danemark au-delà 
des 200 milles nautiques

Extension du plateau continental 
revendiquée par l’Islande au-delà des 
200 milles nautiques
Mer territoriale de la Norvège et ZEE / 
Zone de pêche (Jan Mayen) / Zone de 
protection de la pêche (Svalbard)
Extension du plateau continental revendiquée par la Norvège 
au-delà des 200 milles nautiques

Mer territoriale du Danemark et ZEE

Mer territoriale de la Russie 
et ZEE

Mer territoriale de l’Islande et ZEE

emmanuellequillerou
Sticky Note
https://en.calameo.com/books/0047820230b39d83b1183

27/10/2018


